














































manquement allégué et les préjudices prétendument subis par les consommateurs, preuve 
qui n’est pas rapportée en l’ espèce. 

L’association CLCV rétorque que c’est en raison de l’existence du vice caché affectant 
l’ensemble des véhicules R. 1200 RT que ces véhicules ont été immobilisés à la demande 
expresse de la société BMW FRANCE jusqu’à ce que la pièce défectueuse ait fait l’objet 
d’un remplacement ; que l’existence des préjudices en lien avec le manquement de la 
société BMW FRANCE est établie du seul fait de l’immobilisation des véhicules R1200 
RT. 

* * *  

Le moyen artificiellement développé par la société BMW FRANCE au soutien de son 
exception d’inecevabilité tirée de l’absence de cause commune aux préjudices allégués 
et d’un lien de causalité, rejoint en tous points l’argumentation précédemment 
développée par la défenderesse au soutien de l’exception tirée de l’absence de situation 
similaire ou identique des consommateurs visés par la présente action et à la condition 
tenant à l’exigence du manquement du professionnel à une obligation légale ou 
contractuelle. 

Il y a été d’ores et déjà suffisamment répondu par les motifs susvisés. 

En toute hypothèse, il n’y a pas lieu d’apprécier, au stade de l’examen de la recevabilité 
de l’action, la question de la preuve du lien de causalité entre le manquement allégué et 
les préjudices subis, cette recherche procédant de l’examen du bien—fondé de l’action. 

L’action de l’association CLCV est donc recevable au regard de l’article L. 623-1 du 
code de la consommation. 

SUR LE FOND 

_1- SUR LE PRINCIPE DE LA RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ BMW 
FRANCE 

L’association CLCV expose que son action est fondée sur la garantie légale des vices 
cachés, qui rend bien fondée l’action indemnitaire des acquéreurs sur le fondement des 
article 1641 et suivants du code civil; que l’existence d’un vice caché est un fait 
juridique dont la preuve peut être rapportée par tous moyens et non exclusivement 
par une expertise technique ; qu’en l’espèce, la preuve d’un vice caché affectant toutes 
les motos R 2100 RT équipées de l’option ESA dynamique est suffisamment rapportée 
par la lettre circulaire adressée aux acquéreurs de ces motos aux termes de laquelle la 
société BMW FRANCE a reconnu et signalé un défaut de conception et informé les 
destinataires concernés de la nécessité d’arrêter immédiatement l’utilisation du véhicule, 
le fournisseur ne pouvant garantir la qualité de l’un de ses composants ; que l’existence 
du vice caché, antérieur à la vente et rédhibitoire, est d’autant moins contestable que, sur 
l’ensemble des véhicules R. 1200 RT, la pièce défectueuse a été purement et simplement 
remplacée gracieusement par le concessionnaire ; que ce n’est qu’en raison du risque de 
rupture de la tige arrière de l’arnortisseur équipant tous les véhicules R.1200 RT que 
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lesdits véhicules ont été immobilisés jusqu’à ce que la pièce ait été remplacée ; que 
la circonstance que le vice ait été réparé ne permet pas au vendeur professionnel d’éluder 
l’obligation qui lui incombe d’indemniser l’acquéreur de l’ensemble des préjudices subis 
à raison de l’existence de ce vice. 

La société BMW FRANCE rétorque que l’application de la garantie légale des vices 
cachés suppose que soit démontrée, par celui qui l’invoque, l’existence d’un vice caché 
précis et déterminé imputable au véhicule, antérieur à la vente et rédhibitoire ; qu’en 
l’espèce, il incombe donc à l’association CLCV d’établir, au nom de chacun des 
acquéreurs des motos R 1200 RT présentés au soutien de son action, l’existence d’un 
vice rendant le véhicule impropre à son usage, le caractère caché de ce vice et son 
antériorité à la vente ; que l’existence d’un vice ne peut être déduite de la mise en œuvre 
d’une action de rappel qui, par principe, implique une défectuosité seulement potentielle; 
que la campagne de rappel diligentée par la société BMW FRANCE était une action 
préventive qui a entraîné le remplacement systématique d’une pièce du véhicule qui 
pouvait s’avérer ou non défectueuse ; qu’un millier de produits rappelés n’implique 
pas l’existence d’un millier de produits défectueux ; que le remplacement de la pièce 
potentiellement défectueuse effectué à titre préventif par la société BMW FRANCE ne 
saurait s’analyser en une reconnaissance par cette dernière de l’existence d’un vice caché 
affectant l’ensemble des véhicules R 1200 RT ; qu’une action de rappel ne constitue pas 
une reconnaissance de responsabilité d’un défaut ; qu’au contraire, le remplacement de 
la tige d’amortisseur des motos visait à éviter, en application du principe de précaution, 
tout risque de défectuosité de la pièce ; qu’il s’agissait de pallier l’éventualité d’un défaut 
qui pouvait ou non affecter le véhicule ; que l’association CLCV ne produit aux débats 
aucun élément technique probant faisant état de l’existence d’un vice caché affectant 
chacun des huit cas de consommateurs qu’elle présente au soutien de son action ; qu’en 
particulier, aucune expertise technique contradictoire n’a été effectuée ; qu’en tout état 
de cause, à supposer que l’existence d’un vice sur chacun des véhicules R 1200 RT soit 
déduite de la seule action de rappel de produits, il conviendrait de considérer que la 
garantie légale des vices cachés a été exééutée par la société BMW FRANCE puisque 
la pièce objet de l’action de rappel a été remplacée sur chacun des véhicules concernés ; 
qu’aucun manquement ne peut donc être reproché àla société BMW FRANCE. 

* * *  

Selon l’article 1641 du code civil, le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts 
cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui 
diminuent tellement cet usage que l‘acheteur ne l‘aurait pas acquise, ou n‘en aurait donné 
qu‘un moindre prix, s‘il les avait connus. 

Il découle de l’application combinée de ce texte avec les dispositions de l’article 1353 
du même code qu’il incombe au demandeur à l’action en garantie des vices cachés de 
rapporter la preuve de l’existence du vice caché et de ses différents caractères. Il doit 
ainsi établir que la chose vendue est atteinte d’un vice : 

- inhérent à la chose et constituant la cause technique des défectuosités, 

- présentant un caractère de gravité de nature à porter atteinte à l‘usage attendu de la 
chose, 
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- existant antérieurement à la vente, au moins en l'état de germe, 

- n‘étant, au moment de la vente, ni apparent ni connu de lui, le vendeur n‘étant pas tenu 
des vices apparents et dont l'acheteur a pu se convaincre lui—même conformément à 
l‘article 1642 du Code civil. 

Cette preuve peut s’adminîstrer par tous moyens. Néamnoins, à défaut d’expertise 
technique, l’existence d’un vice caché ne peut se déduire que d’un faisceau d’indices 
précis, graves et concordants, propre à établir de manière précise et concrète le défaut 
litigieux. 

Si le vice caché est susceptible de fonder une action rédhibitoire ou estimatoire, il est 
également de nature à fonder une action indemnitaire. Il incombe alors àla victime de 
démontrer l’existence d’un lien de causalité direct et certain entre le vice caché et le 
préjudice dont il est demandé réparation. 

En l’espèce, la présente action de groupe a été engagée par l’association CLCV sur le 
seul fondement de la garantie des vices cachés et vise à obtenir l’indemnisation, au profit 
des consommateurs ayant fait l’acquisition d’une moto BMW modèle R 1200 RT équipée 
d’un système d’amortissement ESA dynamique, de leurs préjudices matériels lié à 
l’immobilisation de leur véhicule . 

L’association CLCV estime que la campagne de rappel de ces motos, et le remplacement 
gracieux par le constructeur de l’élément d’équipement concerné, suffisent à faire la 
preuve de l’existence d’un vice caché à l’origine de la privation de jouissance dont il est 
demandé réparation. 

L’examen de ces éléments de preuve révèle les faits suivants. 

Le 12 juin 2014, la société BMW FRANCE adressaît à ses clients, propriétaires des 
motos R 1200 RT avec option ESA dynamique, une lettre circulaire rédigée dans ces 
termes : 

“Notre maison mère nous informe de la nécessité d’arrêter immédiatement 
l’utilisation de votre R 1200 RT équipée de l’option ESA dynamique. 

En effet, le fournisseur de cet équipement ne peut garantir la qualité de cet amortisseur 
arrière qui équipe votre BMW, une rupture de la tige de l’amortisseur pouvant 
survenir. Notre usine investigue actuellement le sujet mais le principe de précaution 
impose l’arrêt de votre moto en attendant les premiers retours techniques. 

Nous sommes très sincèrement désolés de cette situation et mettons tout en oeuvre pour 
trouver le plus rapidement possible une solution pérenne. » 

Aux termes de ce courrier, la société BMW FRANCE faisait état d’une suspicion d’un 
défaut de sécurité affectant l’un des éléments de ses motos R 1200 RT, en l’espèce 
l’amortisseur arrière, et de la nécessité subséquente d’immobiliser les véhicules 
concernés par “précaution”, soit à titre expressément préventif, dans l’attente de plus 
amples investigations techniques. 

Une deuxième lettre circulaire était envoyée aux consommateurs le 19 juin 2014, 
indiquant que les ingénieurs de la société BMW FRANCE, en partenariat avec le 
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